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Votre retraite

Majorations
pour enfants
Les règles
changent
Saviez-vous que vos enfants
améliorent vos droits à la retraite ?
Des avantages appelés
à être revus, voire réduits.
Dans un systeme de retraite par repartition, les cotisations
dcs enfants servent à payer les retraites dcs parents Maîs vos
enfants peuvent améliorer vos droits

Les mères et les pères...
Outre la majoration de la duree d assurance, qui concerne
essentiellement les meres, les parents, hommes ou femmes
de trois enfants et plus bénéficient de majorations dans la plu-
part dcs regimes de base ct complementaires Or les pensions
perçues par les hommes étant en moyenne plus importantes,
l'avantage retraite lie à la majoration s'en trouve augmente du
moins |usqu en 2011

Des trimestres supplémentaires
Par ce dispositif l'assure bénéficie de trimestres supplemen-
tanes pris en compte notamment pour le calcul de la duree
d assurance nécessaire a I obtention d une retraite a taux plein
Pour comprendre I impact de la duree d'assui ance sur le mon-
tant de vos retraites de base comme complémentaires vous
pouvez vous reportei au numero 539 de La Voix de France
Auparavant réservée aux meres cette majoration peut être par-
tagée depuis 2010 Fn effet jusqu'à telle dale, cette majoration
bénéficiait a la mere a raison d un trimestre a la naissance ou
adoption, puis d'un ti imestre a chaque date annivei san e de cet
evenement jusquau 16cniL anniversaire de l'enfant Un maxi-
mum de huit tnmesties était accoide pour chaque enfant ele\e
Pour les enfants nes a parti! de 2010, quatre tnmesties accor-
dés au titre dc la naissance, iront obligatoirement a la mère
biologique de l'enfant
Le législateur a prévu que les quatre autres trimestres puis-
sent être accordes a la mere ou au pere au titre de l'éducation
de I enfant pendant les quatie annees suivant la naissance ou
l'adoption Ces quatre trimestres peuvent être partages par les
parents
Pour les enfants adoptes une majoration de quatre trimestres
maximum sera accordée a la mere ou au père, au titre de l'm-
cidence sur sa vie professionnelle cles demarches d adoption
et d'accueil de l'enfant

Des pensions majorées
Au delà de la majoration de la duree d assurance, l'Assurance
Retraite, ['Arrco ['Agirc et I Ircantec accordent une majoration
aux salaries qui ont eu trois enfants ou plus
Le pourcentage accorde varie en fonction du regime et du
nombre d'enlants Pour trois enlants au moins le regime de
base (assurance retraite) garantit une majoration de 10% a
I assure qui a eu ou eleve au moins trois enfants
L'Airco, regime complementaue de l'ensemble des salaries
du prive (employes agents de maitrise et cadres) prevoit une
majoration de 5 % au titre des points de retraite acquis depuis
1999 La majoration afférente aux points acquis avant 1999
est fonction de l'entreprise ou de la branche professionnelle
Parfois nulle, clic peut cnc dc 5 ou 10 %
LAgnc qui geie la ictraite complementaire des cadres appli
que une majoration sur I ensemble des points acquis lorsque
le salarie avait un statut de cadie Le pouicentage applique
est fonction du nombre d'enfants Au depart dc 8 % pour trois
enfants, il augmente de 4% pai enfant supplementaiie pour
plafonner a 24 % pour sept enfants ct plus
Lircantec regime complementaire des agents non titulaires
des trois fonctions publiques applique, comme ['Agirc une
majoration en fonction du nombre d enfants de 10% poui
trois enfants elle se monte a 30% pour quatre enfants ct plus

Majorations pour enfants appliquêes jusqu'au 31 décembre 2011

Statut
Salarié du prive
(non cadre)
Salariê du prive
(cadre)
Agent non titulaire
de la fonction publique

Régime
de base

10%

10%

10%

ARRCO

5%

5%

AGIRC

8 à 24%

-

IRCANTEC

10 à 30%

L'assurance retraite, l'Arrco, l'Agirc et ('Ircantec accordent
une majoration aux salaries qui ont eu trois enfants ou plus

Les changements au 1er janvier 2012
Laccord Arrco Agirc Agtl, signe mi mars 2011, pre\oit d'ali
gner le pourcentage de majoration dcs regimes sur celui du
legimede base pour les points acquis a compter du Ie janvier
2012 Les taux compris entre 8 et 24 % a ['Agirc et égaux a 5 %
al Ai i co passeront a I0%poui ces deux legimes
Cette mesure pénalise les cadres il suffirait en effet d'avoir
cumule 30 000 points a l'Agirc pour commencer a ressentir
les effets du plafonnement
Maîs elle pourrait être abandonnée, du moins pro\ isoirement
En effet, Ie syndicat des cadres menacerait de porter devant la
justice les avenants a la convention de 1947 créant l'Agirc qui
traduiraient cet accord Affaire a sun re donc
Si cette mesure était néanmoins adoptée, ceux qui le peuvent au-
raient intérêt a faire valoir leurs droits a la retraite lani qu il est
possible de ne pas subu le plafonnement C'est-à-dire avant 2012
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